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Règlement des mutations 
CG le 1er juillet 2009 

Article 1 – Définition 
 
La mutation est le changement d’appartenance d’un joueur à un club. 
 
Article 2  - Types de mutation 

 
a) Mutation dans la période officielle 
 
La période officielle des mutations s’étend du 1er juin au 30 septembre de chaque année. Pendant 
cette période, les mutations sont libres, quel que soit le motif, avec toutefois un maximum d’une seule 
mutation par joueur et par réseau. 
 
b) Mutation en dehors de la période officielle 
 
Toute personne peut muter en dehors de la période officielle suivant l’article 3. 

 
Article 3 – Mutations en dehors de la période officielle 
 
Les seules mutations qui seront acceptées en dehors de la période officielle seront les suivantes : 
 

1) Mutation pour raison professionnelle : 
La demande doit être accompagnée : 

- d’un certificat de travail du nouvel employeur 
- et d’un justificatif de la nouvelle domiciliation (facture Hydro-Québec, Bell ou 

autre) 
 

2) Mutation pour raison scolaire, collégiale ou universitaire : 
La demande doit être accompagnée : 

- d’un certificat de scolarité ou d’inscription à l’université * 
- et d’un justificatif de la nouvelle domiciliation (facture Hydro-Québec, Bell ou 

autre) 
* : le justificatif ne sera pas nécessaire dans le cas d’un changement d’un Cégep à une université dans une même agglomération. 

 
ATTENTION : 

Toute demande de mutation reçue sans justificatif ne sera pas acceptée. 
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3) Mutation après une longue période d’inactivité : 
 
Un joueur qui n’a eu aucune activité durant la saison précédant celle de sa demande de 
mutation pourra choisir le club pour lequel il veut jouer, à raison d’une seule fois par saison. 

 
Article 4 – Officialisation de la mutation 
La mutation sera considérée comme acquise pour le joueur dans les 15 jours suivant la réception de sa 
« Demande officielle de mutation » aux bureaux de Badminton Québec. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DEMANDE OFFICIELLE DE MUTATION 
Cette demande de mutation devra être remplie et signée par le joueur et/ou son entraîneur, elle devra également 

comporter la signature de l’entraîneur et/ou du responsable du nouveau club. 
Le tout devra être expédié à l’adresse suivante : 

Badminton Québec 
Demande Officielle de Mutation 

4940, rue Hochelaga Est, Montréal, Québec, H1V 1E7 
Je soussigné, 
 
NOM :______________________________________ PRENOM : _________________________________ 
 
ADRESSE : ____________________________________________CODE POSTAL :__________________ 
 
VILLE : ____________________________ DATE DE NAISSANCE : ________/________/____________ 
 
TELEPHONE : (______)______-________ COURRIEL : ________________________@______________ 
 
MOTIF DE LA MUTATION : ______________________________________________________________ 
 
RÉSEAU(X) CONCERNÉ(S) : ABC O  JUNIOR O (merci de cocher les réseaux concernés) 
 

VISA DU CLUB QUITTÉ     VISA DU NOUVEAU CLUB   
 
NOM DU CLUB :      NOM DU CLUB :     
 
 RESPONSABLE DU CLUB     RESPONSABLE DU CLUB   
 ENTRAÎNEUR 
 JOUEUR        ENTRAÎNEUR     
 
NOM :        NOM :       
 
PRENOM :       PRENOM :      
 
DATE :       DATE :      
 
SIGNATURE :      SIGNATURE :     
 

Ce document doit nous être retourné dûment rempli et doit comporter, au minimum, la signature du joueur 
ou de son entraîneur ainsi que celle du responsable ou de l’entraîneur du nouveau club. 

Sans ces 2 signatures, la mutation ne sera pas enregistrée. 
Les joueurs indépendants doivent également remplir ce document pour valider leurs nouvelles appartenances à un club. 

 
ATTENTION : Le formulaire d’inscription pour une compétition n’est pas un avis officiel de changement de club. 


